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arnaque de voiture aprés un virement
d'argent

Par barbiii, le 01/05/2012 à 21:25

Bonjour, 
je suis victime d'une anarque, suite a un accident de voiture j'ai du m'en racheter une. J'ai
donc fait connaissance avec un monsieur qui sois disant pouvez m'en vendre une. Après
plusieurs rendez vous avec cette homme on c'est mis d'accord de faire un virement avec une
reconnaissance de dette de sa part j'ai donc fait un virement d'une certaine somme.Mais
profitant de ma faiblesse cette homme nous a envoyé un simple mail disant qu'il s'engage a
livré la voiture aprés le virement.
J'ai appris par la suite que cette homme n'étais pas a sa première arnaque de voiture, qu'il ne
répondez plus a vos appels et disparaissais de la circulation. C'est qu'il c'est bien passer. Je
voulais savoir dans un premier temps si je pouvais utilisé se mail contre lui car n'ayant aucune
nouvel de se pseudo vendeur j'aimerais récupérer mon argent et qu'il paye pour éviter qu'il y
ai de nouvelles victime. 
je vous en remercie d'avance 
Cordialement

Par JEAN S, le 01/05/2012 à 22:42

Je vous suggère de porter plainte
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